
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMITÉ DU LABEL  Paris, le 1er juin 2007 - N° 243/D131
 
 
 

AVIS DE CONFORMITĒ 
 

Enquête Trajectoires et Origines 
(TeO) 

 __________ 
 
Services producteurs : Ined et Insee  
Opportunité  : avis favorable émis le 15 mai 2006 par la formation Démographie, conditions de vie. 
Réunion du comité du label du 31 mai 2007 (formation Ménages) 

Cette enquête a pour objectif d’appréhender dans quelle mesure l’origine est en soi un facteur 
d’inégalités ou simplement de spécificité dans l’accès aux différentes ressources de la vie sociale 
(logement, langue et éducation, emploi, loisirs, services publics et prestations sociales, contraception, 
santé, nationalité, réseau de relations, marché matrimonial…). Elle s’intéressera à l’articulation entre 
l’origine et les autres catégories de distinction dans la société française (genre, classe, phénotype, 
âge, quartier…) afin d’analyser les processus d’intégration, de discrimination et de construction 
identitaire au sein de la société française dans son ensemble. 

Les principaux thèmes du questionnaire seront les trajectoires migratoires, le lien avec le pays 
d’origine ou le pays de naissance des parents, l’éducation, la formation, l’emploi, le cadre de vie, le 
logement, le quartier, les parcours résidentiels, les pratiques matrimoniales, les langues parlées, la 
religion, les rapports aux institutions et la santé. Certains thèmes se trouveront de manière 
transversale dans plusieurs modules : discrimination, pratiques communautaires, relation de genre. 

L’enquête portera sur 5 sous-groupes de personnes résidant en France métropolitaine dans des 
logements ordinaires : 9 600 immigrés âgés de 18 à 59 ans ; 9 600 descendants d’immigrés nés en 
France métropolitaine âgés de 18 à 49 ans ; 800 personnes nées dans un département d’Outre-mer 
âgées de 18 à 59 ans ; 800 personnes nées en France métropolitaine dont au moins un parent est né 
dans un département d’Outre-mer âgées de 18 à 49 ans ; et enfin, 3400 personnes n’appartenant à 
aucun des quatre groupes précédents, qui seront tirées  dans un échantillon dit «témoin » ou 
« population de référence», âgées de 18 à 59 ans. 

La collecte sera réalisée en face à face par enquêteur, sous capi, avec une durée de questionnement 
d’une heure et trente minutes. Elle se déroulera d’août à fin décembre 2008. 

Les premiers résultats seront publiés six mois après la fin de la collecte. Ces publications 
comprendront des articles pour Insee-Première, Population et Sociétés, ainsi que des publications 
courtes des autres partenaires de l’enquête. Des articles plus approfondis seront réalisés pour des 
ouvrages ou revues. 



Le Comité du label demande qu’un certain nombre d’améliorations ou d’approfondissements 
techniques soit apporté au dossier. 

Pour cela, une note méthodologique globale devra rassembler tous les éléments de compréhension 
sur le protocole, qui restera néanmoins complexe : utilisation conjointe de l’échantillon de l’EDP et du 
RP 2007, appariement avec des sources externes, segmentation de l’échantillon en plusieurs sous-
populations, surreprésentation ponctuelle de certains groupes, calcul des pondérations, constitution et 
mobilisation d’une réserve, procédures de redressement. 

La lettre-avis devra reprendre les mentions standards et tenir compte des quelques remarques 
ponctuelles soulevées en séance. 

Le questionnaire a fait l’objet d’un certain nombre d’observations en séance. Les experts en 
communiqueront la liste au service qui est invité à en tenir le plus grand compte.  

La nomenclature retenue pour les religions n’est pas visible de l’enquêté qui déclare spontanément sa 
religion d’appartenance. Le codage qu’en fait l’enquêteur et qui entre ensuite dans les fichiers de 
données ne doit cependant pas conduire à donner un détail plus grand pour certaines religions que 
pour d’autres. La nomenclature de codage proposée à l’enquêteur doit donc être homogène quant à 
son niveau de détail pour les différents groupes de religion, ce qui n’est pas le cas pour l’actuelle 
nomenclature. Il convient par ailleurs de rajouter la catégorie « animiste » à la nomenclature des 
religions. 

Le Comité du Label demande que la possibilité de ne pas répondre soit rappelée pour chaque 
questionnement sensible (questions des modules « trajectoires migratoires », « identité et image de 
soi », « religion » et questions relatives aux discriminations). Lorsqu’une question propose des 
modalités dont l’une (ou plusieurs) d’entres elles est (sont) relative(s) a des domaines sensibles, il 
devra être dit explicitement que les modalités « ne sait pas » ou « ne souhaite pas répondre » sont 
admises. Le questionnaire actuel comporte ces modalités mais demande à l’enquêteur de ne pas les 
exprimer. 

Le titre du module « Identité et image pour les autres »  étant mal adapté et susceptible 
d’incompréhensions, le Comité du label demande au service de proposer un titre en cohérence avec 
le thème des questions posées. 

Sous la condition que les questions sensibles du questionnaire fassent ultérieurement l’objet 
d’un avis favorable du CNIS, le Comité du label attribue le label d’intérêt général et de qualité 
statistique à l’enquête Trajectoires et origines - TéO. 

 

Le Président du Comité du label 

Signé :Jacques Garagnon 
 
 
 
 

 
Cet avis de conformité est valide pour l’année 2008 

 
 


